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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 
 
 



 
A l’assemblée générale de l’association OISE TOURISME ADRT , 
 

 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de l’association OISE TOURISME ADRT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1 janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
 
Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la 
première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe des comptes annuels. 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, les appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre l’opinion ci-
dessus, portant notamment sur les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour 
l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 
 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de l’association 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport du Conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux 
membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 



 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
  
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
  
 Fait à Soissons, le 11 mai 2026 
 Pour CRAIGHERO ET ASSOCIES 
 
 
 
 
 Victor CRAIGHERO 
  Commissaire aux Comptes 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES  

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 
 
 



 
A l’assemblée générale, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées visées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l’exercice et dont nous avons été avisés en application de l’article R. 612-7 dudit code. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code 
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 
 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 
En l’application de l’article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes, 
mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre 
Conseil d’Administration. 
 
 
Convention signée le 18 mars 2025 avec Gîtes de France® Oise avec effet au 1er janvier 2025 pour une durée 
d’un an avec tacite reconduction : 
 
L'objectif de la présente convention est de permettre de mutualiser les compétences spécifiques non 
externalisables existantes au sein de l'Agence Oise Tourisme. Cette mutualisation passe par la mise en 
commun de moyens matériels et la mise à disposition de moyens humains disposant de compétences 
spécifiques présentés sous la forme de prestations de services de collaborateurs de l'Agence Oise Tourisme 
pouvant accomplir les missions pour Gîtes de France® Oise. 
Enfin, cette convention traite de la coopération inter-entités. 
 
A ce titre l'Agence Oise Tourisme a facturé 130.667,18€ à Gîtes de France® Oise. 
 
 
 
 Fait à Soissons, le 11 mai 2026 
 Pour CRAIGHERO ET ASSOCIES 
 
 
 
 
 Victor CRAIGHERO 
  Commissaire aux Comptes 
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